[image: image1.png]SRO TREUHAND
OAR FIDUCIAIRE | SUISSE
OAD FIDUCIARI




Loi sur le blanchiment d'argent

Déclaration de l'intermédiaire financier

À l'attention du bureau exécutif OAR 

 2011
Remarque: Ce formulaire est obligatoire pour tous les intermédiaires financiers affiliés à l'OAR-FIDUCIAIRE|SUISSE. Il est à remettre au bureau exécutif OAR annuellement. (non relié, svp.). 

La date d’échéance pour les données concernant l’entreprise (ch. 1 + 2) correspond au dernier jour de l’exercice. Les questions sous chiffre 3 contiennent également les mandats LBA qui ont été interrompus durant la période examinée.
Exercice de l’intermédiaire financier (= période déclarée)


 FORMCHECKBOX 

1.1.2011 – 31.12.2011 



 FORMCHECKBOX 

1.7.2011 - 30.06.2012


 FORMCHECKBOX 

autre période : du          au :        
1.

Données générales relatives à l’entreprise

	Raison sociale
	
	     

	Forme juridique
	
	 FORMCHECKBOX 
 personne morale         FORMCHECKBOX 
 raison individuelle / société de personnes

	Adresse
	
	     

	NP/Lieu
	
	     

	Téléphone
	
	     

	Téléfax
	
	     

	E-mail
	
	     

	Site Internet
	
	     

	Nombre de collaborateurs (à plein temps)
	
	     

	Personne de contact pour l’OAR
	
	     

	Directeur
	
	     


1a)   Description de l’intermédiaire financier / Domaines d’activités de l’intermédiaire financier

           (classification selon la FINMA pour raisons statistiques ; max. 3 catégories peuvent être choisies)
1.  FORMCHECKBOX 
  gestion de fortune (gestion de fortune pure, conseil en



6.  FORMCHECKBOX 
  transfert et conservation de valeurs mobilières
             placement, administration et conservation de valeurs mobilières) 
7.  FORMCHECKBOX 
  activités à titre fiduciaire (administration de sociétés

            et commerce de valeurs mobilières (non soumises à la



 {de domicile}, trustee, conseil d’administration mandaté)
            loi sur les bourses - LBVM) 











8.  FORMCHECKBOX 
  prestations dans le trafic de paiement
2.  FORMCHECKBOX 
  activités de change (bureau de change, hôtellerie, 



9.  FORMCHECKBOX 
  opérations de crédit, de leasing financier, d’affactu-

             station d’essence)




           









 rage et financement de transactions commerciales
3.  FORMCHECKBOX 
  commerce de devises (forex)


             



   10.  FORMCHECKBOX 
  courtier en assurances
4.  FORMCHECKBOX 
  distributeur de fonds de placement

             


   11.  FORMCHECKBOX 
  avocats et notaires

5.  FORMCHECKBOX 
  commerce de métaux précieux/matières premières       12.   FORMCHECKBOX 
  « Money transfer »
1b)    Par rapport au chiffre d’affaires total de votre entreprise, quel est le

pourcentage du chiffre d’affaires réalisé pour les activités LBA (environ) ?:       %
2.

Modifications dans l’organisation de l’intermédiaire financier

2a)
Modifications dans l’inscription au registre du commerce ? 

 FORMCHECKBOX 
  Non

 FORMCHECKBOX 
  Oui, - si oui, joindre svp. un extrait actuel du registre du commerce. 

2b)
Modifications relatives à la personne de contact LBA pour l’OAR et la FINMA ?

 FORMCHECKBOX 
  Non

 FORMCHECKBOX 
  Oui, - si oui, indications sur feuille séparée ou ci-dessous:

	nom / prénom
	position dans l’entreprise
	formation professionnelle
	date de naissance
	personne de contact LBA précédente

	     
	     
	     
	     
	     


2c)
Les personnes responsables de votre entreprise (membres du conseil d’administration, direction,  personne de contact LBA), ont-elles fait l’objet d’une procédure pénale ou administrative en rapport avec l'exercice de la profession durant la période examinée ?

 FORMCHECKBOX 
  Non

     FORMCHECKBOX 
 Oui,   si oui, mentionnez svp ci-dessous la/les personne(s) concernée(s) et indiquez brièvement sur

feuille séparée la procédure en cause. Joindre aussi un extrait actuel du casier judiciaire central.

	nom / prénom
	position dans l’entreprise
	formation professionnelle
	date de naissance
	genre de procédure

	     
	     
	     
	     
	     


3.

Données relatives à l’activité en tant qu’intermédiaire financier

3a)
Nombre de mandats LBA

	Nombre de mandats LBA le 1.1.2011 *, ou au début de la période déclarée :
	           

	Nombre de nouveaux mandats LBA durant la période déclarée:                                           + 
	           

	
	

	Total  (mandats LBA durant la période déclarée = base pour la taxe annuelle 2012)
	        

	Nombre de mandats LBA interrompus durant la période déclarée:                           ./.
	           

	
	

	Report pour la déclaration de l’IF pour la prochaine période de contrôle
	           

	
	


  *) Avis concernant la déclaration du nombre de mandats LBA : Principe: Chaque société de domicile, pour laquelle l’IF est enregistré comme membre du conseil d’administration compte comme 1 mandat LBA, même si pour plusieurs sociétés de domicile un seul ayant droit économique ou plusieurs ayants droit économique apparaissent.

Ce nombre est identique au nombre de mandats LBA actifs, qui ont été déclarés pour le 31.12.2010, resp. le dernier jour de la période de contrôle précédente. Si pour une raison ou une autre, ce nombre ne serait pas identique, veuillez nous fournir obligatoirement une explication ci-dessous :

     
3b)
Mandats LBA comportant un risque accru

*)  Sont considérés comme des mandats LBA comportant un risque accru : a) PEP, b) pays NCCT c) nouveau client LBA inconnu, sans contact personnel (voir feuille d’information y relative du 15.10.2009 sur le site internet.
Gérez-vous des mandats LBA comportant un risque accru ? (incl. les mandats LBA interrompus durant la période examinée)
 FORMCHECKBOX 
 Non

 FORMCHECKBOX 
 Oui, Si oui :
- combien:       et par rapport à quels critères?:

	A)   PEP:...................................................…………….......
nombre de mandats LBA:       
B)   Pays NCCT...............................……….......................
nombre de mandats LBA:       
C)  nouveau client LBA sans contact personnel 
      et la prestation fourni  par l’IF est atypique pour l’IF:..………
nombre de mandats LBA:       
D)  Propres critères supplémentaires*………………….
nombre de mandats LBA:       


*  Si vous avez mis sous chiffre D) un nombre de mandats avec vos propres critères, 
    veuillez nous indiquer les critères appliqués

	     


3c)
Indications sur les ayants droit économiques

Indiquez les régions dans lesquelles les ayants droit économiques de vos relations d’affaires LBA sont domiciliées ? (Avis : Veuillez indiquer le domicile. resp. le siège des ADE et non la nationalité.)

 FORMCHECKBOX 

Les régions suivantes sont concernées

















Nombre
 

 FORMCHECKBOX 

États de la CEI  (Communauté des Etats indépendants):

 



Arménie, Azerbaïdjan, Biélorussie, Géorgie, Kazakhstan, Kirghizistan, Moldavie, Ouzbékistan,

 



Russie, Tadjikistan, Turkménistan, Ukraine...............…………….............................................
     
 

 FORMCHECKBOX 

Amérique centrale et Amérique du sud (géographique) ...............................................
     
 

 FORMCHECKBOX 

Afrique (géographique).................................................................................................
     
  

 FORMCHECKBOX 

Proche Orient (Arabie saoudite, Bahreïn, Emirats arabes unis, Irak, Israël, Jordanie, Koweït,

 



Liban, 
Oman, Qatar, Syrie, Yémen,).....................................................………................
     
 

 FORMCHECKBOX 

Asie (géographique)......................................................................................................
     
 FORMCHECKBOX 

Aucune de ces régions est concernée.
3d) 
Indications concernant les sociétés de domicile
Gérez-vous des activités soumises à la LBA pour des sociétés de domicile en dehors de l’UE / CH / FL (off-shore) ? 
(Avis: selon définition de la FINMA, un trust est traité comme une société de domicile.)

 FORMCHECKBOX 
  Non
 FORMCHECKBOX 
   Oui, 
 
Si oui, combien et dans quels pays ?

 
(siège de la société de domicile, inclus les mandats LBA interrompus durant la période examinée):
	Indiquez s-v-p le pays avec le nombre de sociétés de domicile entre parenthèses.
     



3e)
Ordonnance OIF (critères concernant l’activité d’intermédiaire financier exercée à titre professionnel.

 

selon l’art. 7 OIF, RS 955.071)

Dépassez-vous un des critères suivants ?

-
art. 7, al. 1, let. a. OIF : Le produit réalisé durant une année civile dans l’exercice d’activités assujetties dépasse le montant de 20'000 francs.

 FORMCHECKBOX 
  Oui


 FORMCHECKBOX 
  Non

- 
art. 7, al. 1, let. c. OIF : Avez-vous, durant l’année en question, dépassé à un moment donné la somme de 5'000'000 de francs de patrimoine sous gestion ?

 FORMCHECKBOX 
  Oui


 FORMCHECKBOX 
  Non

-
art. 7, al. 1, let. d. OIF : Le volume total des transactions effectuées par l’intermédiaire financier durant la période examinée dépasse-t-il 2 millions de francs ?

 FORMCHECKBOX 
  Oui


 FORMCHECKBOX 
  Non

3f)

Avez-vous dû effectuer des communications ou des blocages des avoirs (art. 9-10 LBA) pendant la période examinée ?

 FORMCHECKBOX 
 Non


 FORMCHECKBOX 
 Oui, nombre de communications:        si oui, ajouter la copie des communications
3g)
Transactions présentant un risque accru (art. 6 LBA) – chiffre 3.4.3. règlement OAR
Avez-vous, durant la période examinée… 

aa.
… effectué des transactions pour des tiers paraissant inhabituelles ?

 FORMCHECKBOX 
 
Non


 FORMCHECKBOX 
  Oui 

bb.
… constaté des indices laissant supposer que des valeurs patrimoniales proviennent d’un crime ou qu’une organisation criminelle exerce un pouvoir de disposition sur les valeurs en gestion ou que celles-ci servent au financement du terrorisme ?

 FORMCHECKBOX 
 
Non


 FORMCHECKBOX 
  Oui 

cc.
… effectué pour des tiers une transaction d’argent au comptant, de titres au porteur ou de métaux précieux d’une contre-valeur atteignant ou excédant 100'000 francs déposée en une fois ou de manière échelonnée ?

 FORMCHECKBOX 
 
Non


 FORMCHECKBOX 
  Oui 

dd.  
… effectué du « Money-Transfer » (chiffre 1.4., let. b. règl. OAR) excédant la somme de 5'000 francs ?

 FORMCHECKBOX 
 
Non


 FORMCHECKBOX 
  Oui – si oui, dans quels pays :      
ee.
… effectué pour des mandats LBA des transactions présentant des changements significatifs par rapport aux types, aux montants ou à la fréquence des transactions pratiquées habituellement dans le cadre de la relation d’affaires?

 FORMCHECKBOX 
 
Non


 FORMCHECKBOX 
  Oui 

ff.
… effectué pour des mandats LBA des transactions présentant des changements significatifs par rapport aux types, aux montants et aux fréquences des transactions pratiquées habituellement dans le cadre de relations d’affaires comparables?

 FORMCHECKBOX 
 
Non


 FORMCHECKBOX 
  Oui 

3h)
Remarques éventuelles de l’intermédiaire financier à l’adresse du comité exécutif OAR

	Remarques à l’adresse du comité exécutif  (facultatif)

     


4.  Annexes

Annexes indispensables:

· Déclaration standard dûment signée (annexe)

· Rapport de contrôle dûment rempli et signé par le réviseur externe (formulaire no 8) 
(Avis : pour les IF avec prolongation de la période de contrôle prolongée, le rapport n’est pas demandé pour la première et deuxième année, uniquement à la fin de la période de contrôle prolongée). 

Le/la soussigné(e) affirme qu’il/qu’elle a rempli ce formulaire de manière conforme à la vérité et que les annexes sont complètes.

	Timbre de l’entreprise
	
	…………………………………………………………………………………...

	Lieu / Date
	
	     

	Nom du directeur
	
	     

	Signature du directeur
	
	…………………………………………………………………………………..

	Signature de la personne de contact

(si différente du directeur)
	
	…………………………………………………………………………………..


Avis : Cette déclaration doit être envoyée (non relié, svp.) en général dans les 6 mois qui suivent la clôture de l’exercice annuel (voir aussi feuille d’info « remise du rapport de contrôle »)  au : Bureau exécutif OAR-FIDUCIAIRE|SUISSE, Monbijoustrasse 20, case postale 7956,  3001 Berne, Tél.: 031–380 64 80, Fax: 031–380 64 31, oar@fiduciairesuisse.ch.
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Annexe
Déclaration standard pour la période déclarée  2011  (resp. pour la période déclarée)
	Nom de l’entreprise


	
	     


Déclaration relative au respect des dispositions en matière de lutte contre le blanchiment d’argent et la lutte contre le financement du terrorisme
Nous attestons au plus près de notre conscience connaître les dispositions suisses en matière de lutte contre le blanchiment d'argent (notamment la loi sur le blanchiment d'argent et le règlement de l'OAR-FIDUCIAIRE|SUISSE  et avoir pris toutes les mesures nécessaires pour garantir leur application. Nous savons que nous sommes responsables de l'organisation de notre entreprise, de la formation et de la formation continue indispensables dans le domaine de la prévention du blanchiment d'argent, de la lutte contre le financement du terrorisme, et du contrôle du respect des dispositions mentionnées ci-dessus.

L'intermédiaire financier déclare:

a) Remplir toutes les conditions prévues par la LBA et des règlements OAR (art. 23 - 26 des statuts d'autorégulation OAR-FIDUCIAIRE|SUISSE);

b) Avoir ouvert un dossier pour toutes les relations d'affaires soumises à la LBA ;

c) Avoir vérifié l'identité des cocontractants conformément aux dispositions légales; 

d) Avoir identifié les ayants droit économiques;

e) Avoir respecté la procédure en cas de renouvellement de la vérification d'identité du cocontractant ou de l'identification de l'ayant droit économique;

f) Avoir respecté, en cas de cessation de la relation d'affaires, l'obligation d'établir et de conserver les documents et pièces justificatives permettant de reconstituer les transactions;

g) Avoir établi et conservé tous les documents;

h) Avoir procédé à une clarification particulière de toutes les transactions inhabituelles constatées chez ses partenaires contractuels et avoir identifié l’objet et le but de la relation d’affaires souhaitée par le cocontractant (art. 6 al. 1 LBA, entrée en vigueur le 1.2.2009) ;
i) Avoir respecté la procédure liée au blocage des valeurs patrimoniales;

j) Avoir pris toutes les mesures organisationnelles pour lutter contre le blanchiment d'argent.
k) Avoir connaissance des sites Internet de l’OAR et de la FINMA
Les cas et les pièces justificatives en relation avec des infractions aux dispositions de la LBA sont communiqués aux instances internes et externes avec toutes les informations pertinentes et complètes.

Nous confirmons que notre personne de contact a pris part au cours de formation (cours de base et cours de formation continue relatif à la LBA) selon les prescriptions du comité exécutif OAR-FIDUCIAIRE|SUISSE et a pris les mesures nécessaires internes à l'entreprise.

Les éventuels conflits juridiques ou autres problèmes importants par rapport à l'activité de l'entreprise en matière de respect des dispositions de lutte contre le blanchiment d'argent ont été communiqués à l'OAR-FIDUCIAIRE|SUISSE.

Des informations relatives aux mesures imminentes, introduites ou déjà appliquées, aux communications ou à des sanctions de toute nature qui ont une influence sur le respect des dispositions en matière de lutte contre le blanchiment d'argent ont été communiquées aux instances compétentes.

	Lieu / Date
	Nom de la personne responsable
	Timbre de l’entreprise (si existant) et signature de la personne 

	     
	     
	..............................................................


________________________________________________________________________________________________
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